
 

 

 

L’an deux mille dix-sept, le treize avril les membres du Comité Syndical du SIAS de la Rive Droite se sont réunis 
dans la salle de réunion du CIAS sur la convocation qui leur a été adressée le 7 avril 2017 par le Président, 
conformément au Code Général Des Collectivités Territoriales. 
 

Présents HOSCHAR Jacky, LAPOIRIE Catherine, HOZÉ Michel, LALLIER Solange, 

BESOZZI Daniel 

Absents excusés DEKHAR Nadia (procuration à LAPOIRIE Catherine) 

Absents non excusés  

La séance est ouverte à 8h00 sous la présidence de Monsieur Jacky HOSCHAR, Président, qui constate que le 
quorum est atteint. 

Mr le Président donne lecture de l’ordre du jour, conformément aux dispositions du code général des 
collectivités territoriales : 

ORDRE DU JOUR 

 
1. Budget primitif 2017 
2. SIAS : intégration de communes  
3. Construction ALSH Flévy : attribution des lots 

 

POINT 1 : BUDGET PRIMITIF 2017                                                                                                      DCS N°2017-004  

  
VU les articles L 2311-1, L 2312-1 et suivants du code général des collectivités territoriales relatifs au vote du 
budget primitif, 

VU l’instruction budgétaire et comptable M14 applicable au budget principal, 

CONSIDÉRANT le projet de budget primitif de l’exercice 2017 du budget principal présenté par le Président, 
soumis au vote par nature,  

Le Comité Syndical, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité d’adopter le budget primitif pour 
l’exercice 2017 tel que décrit dans le document annexé et conformément au tableau ci-dessous : 

- au niveau du chapitre pour la section d’investissement, 
- au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement, 
 
Le budget principal, pour l’exercice 2017, est équilibré en recettes et dépenses aux montants de : 

 
 

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

Inscriptions budgétaires 1 380 000 € 1 380 000 € 789 893 € 1 397 809 € 

Restes à Réaliser 2016   1 160 107 € 552 191 € 

TOTAUX 1 380 000 € 1 380 000 € 1 950 000 € 1 950 000 € 
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POINT 2 : INTÉGRATION DE NOUVELLES COMMUNES                                                                  DCS N°2017-005 

 
 Intégration des communes d’ARGANCY, CHARLY-ORADOUR, CHAILLY-LÈS-ENNERY, CHIEULLES et 

ENNERY au SIAS : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.2121-29, 

Vu les statuts du Syndicat Intercommunal d’Action Sociale de la Rive Droite, 

Considérant que la participation des communes d’ARGANCY, CHARLY-ORADOUR, CHAILLY-LÈS-ENNERY, 
CHIEULLES et ENNERY s’inscrit dans le prolongement de notre tradition de coopération intercommunale, 

Considérant que les communes d’ARGANCY, CHARLY-ORADOUR, CHAILLY-LÈS-ENNERY, CHIEULLES et 
ENNERY partagent par principe la nécessité d’une initiative émanant des collectivités territoriales désireuses 
d’être directement force de proposition et actrices de leur devenir, en faveur d’un service public durable, 

Considérant les délibérations d’intention d’adhésion au SIAS des communes d’ARGANCY, CHARLY-
ORADOUR, CHAILLY-LÈS-ENNERY, CHIEULLES et ENNERY, 

Le Comité Syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 Décide d’accepter l’adhésion des communes d’ARGANCY, CHARLY-ORADOUR, CHAILLY-LÈS-ENNERY, 
CHIEULLES et ENNERY  

 Dit que les statuts du SIAS seront refondés avec les nouvelles communes 
 Demande à ses communes membres, à savoir AY SUR MOSELLE, FLÉVY et TRÉMERY, de se prononcer 

sur cette adhésion 
 

POINT 3 : CONSTRUCTION ALSH FLÉVY                                                                                             DCS N°2017-006 

 
 Attribution des lots : 

 
Monsieur le Président informe les membres du Comité Syndical que la consultation pour la construction de 
l’ALSH sur le ban de FLÉVY a fait l’objet d’une publication sur le BOAMP du 13 janvier 2017, avec une remise 
des offres fixée au 24 février 2017. Les travaux ont été décomposés en 13 lots. 69 offres ont été déposées. 
La commission de travail, réunie les 1er mars 2017 et 31 mars 2017, propose au Comité Syndical, au vu des 
critères de jugement des offres tels que définis dans le règlement de consultation, à savoir le prix des 
prestations (40%) et la valeur technique (60%), d’attribuer les lots comme suit : 
 

Lot Dénomination Entreprise retenue Décomposition 
de l’offre 

Montant de l’offre 
retenue H.T. 

1 Gros-œuvre / démolition RÉAL PROJETS 
34 route de Sarrebruck 
57645 MONTOY-FLANVILLE 

Marché de base 196 613,00 € 

2 VRD JEAN LEFEBVRE 
Voie Romaine 
57146 WOIPPY Cedex 

Marché de base 168 640,35 € 

3 Charpente MADDALON FRÈRES 
Parc Naturel Régional 
54700 VILLERS-SOUS-PRENY 

Marché de base 123 748,79 € 

4 Couverture MADDALON 
Parc Naturel Régional 
54700 VILLERS-SOUS-PRENY 

Marché de base 
+ option 
= Total 

62 881,14 € 
5 579,75 € 

= 68 460,89 € 

5 Menuiseries extérieures BRIOTET FERMETURES 
Rue des Benelles 
57685 AUGNY 

Marché de base 27 490,00 € 



 

 

6 Serrurerie BRIOTET FERMETURES 
Rue des Benelles 
57685 AUGNY 

Marché de base 27 880,10 € 

7 Plâtrerie NESPOLA 
Impasse des Varimonts 
57140 WOIPPY 

Marché de base 65 794,00 € 

8 Menuiseries intérieures BARDELANG MENUISERIES 
46 avenue Foch 
57260 DIEUZE 

Marché de base 57 195,90 € 

9 Electricité INEO 
Champ de Mars 
57270 RICHEMONT 

Marché de base 67 000,00 € 

10 Chauffage LADROSSE-KRUPA 
29 rue des Feivres 
57070 METZ 

Marché de base 107 685,50 € 

11 Sols durs NASSO CARRELAGE 
Zone Actisud Saint Jean 
57130 JOUY AUX ARCHES 

Marché de base 15 688,00 € 

12 Peintures LES PEINTURES RÉUNIES 
2 bis rue du Dr Schweitzer 
57130 ARS SUR MOSELLE 

Marché de base 12 000,96 € 

13 Sols souples MUROSOLS 
6 rue de la Cour 
57530 LAQUENEXY 

Marché de base 9 748,20 € 

TOTAL GÉNÉRAL HT 947 945,69 € 

 

Le Comité Syndical, après avoir pris connaissance de la proposition de la commission de travail et délibéré, 
décide à l’unanimité: 

 d’attribuer les lots aux entreprises tels que mentionnés ci-dessus  
 d’autoriser Monsieur le Président à signer les marchés en question, 
 de donner tous pouvoirs à Monsieur le Président pour mener ce dossier à bien. 

 
 

La séance est levée à 8h30     Le Président, 

        Jacky HOSCHAR 
Affichage fait le 13 avril 2017 
 

Approbation du PROCÈS VERBAL de la séance du Comité Syndical du 13 avril 2017 

NOM Prénom Présence Procuration à Signature 

HOSCHAR Jacky ☒Présent☐ Absent 

☐  Absence excusée 

  

LAPOIRIE Catherine ☒Présent☐ Absent 

☐  Absence excusée 

  

HOZÉ Michel ☒Présent☐ Absent 

☐  Absence excusée 

  

LALLIER Solange ☒Présent☐ Absent 

☐  Absence excusée 

  

DEKHAR Nadia ☐Présent☐ Absent 

☒  Absence excusée 

LAPOIRIE Catherine  

BESOZZI Daniel ☒Présent☐ Absent 

☐ Absence excusée 

  

 


